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TF ?RESIDEIIT DE I,A I6?üBJ,TQIIE,
CHÛ' DE L IETAT, ?TESTDENI NÛ

CONSEII HGCUTIF NATTONAI,

fiI l r0rdornance NôJJ-J2 tlu ÿ Septemb::e 1 9?7 p('rta$t proor.r]-gation de 1e. loi Fond.a-

nentale de lE Répub1iôue Poplrlaixe du B6nln et ]-es loie C onstitutionnel-1es qui
1. ront nod.ifiée ;.

trrII Le Décret NoBB-115 du 2ÿ Juit let 1989 portant cmposition du Conseil Exécutif
Nrtione.l et de gon Coultd Permanent ;

ÿlI Ie. Décret NoB9.?2 du 2J !éÿrier '1989 portÈnt tranoission m Conit4 ?ernanelt
tIe l tAgseab:Lê hationale R Évoluti onrrpire pour autorisation de rati.flcation
tle I'Accor'd de peêt N'4?5 Pg sigrré 1e I F érrier 1989 à Yienne entre la E épui:'Ii-
oue Fo$-rleire tlu B énin et le londs 0FEF pour 1e n Éveloppenent In-bernationrl-

'èrun programe d I importations.

W 1a }écieiôn N"B9-OI4/ANR/Cp au f4 Mars 1989 autorieant 1a rétifi-catlon de

i,A".ora de p€i n"+Zi p'e siené ie I r érrriàr 1ÿ8ÿ,àYie*e entie'.tra Répub1i-
auô 1> opqt ai-re du 3énin ei le Fonds OPEP po:r 1e Développenent' Tnterna.tionaf
à rr:n programe d .importations.

t-_ECRETE

A{!ic1e 1er.- Est ratifié l. rAccotd Ae pr.€t N"4?5 ?C sigpé Le I Férrrj'er 1ÿ8! à
fiffi=;îîË f6 Rdplblique ?oprJ'aire du B énin et 1e lonàs 0?P por:r 1e }éveloppe-
nent Inter.nationEl en vue 'du financeoent drrm progranne d. rlmportations r dont l-e
terte eat joint à ce décret.

Artic1e 2. - T.,e pésent tlécret sera publié cnr Journal officie1.

I'ait à C010NOU, ," 59 MaPs 1989

p-r 1e Présitlent de 1r Rdpubli'ue,
Chef de 1Etat, Président du
Consell Exécutif Nr..tiond

Mr,.thieu ICEREKOü. -

'üË'
DECBET No 99-116 du JO Mars 1989

portant ratification da ltÀocorà de 1aêt No' 
475 Pe signé J-e I tr'éwrier 1989 à Yienne entre
}a Rép:.b1ioue Pogrleiæ du B énin et l.e londs
0PE? por:r 1e ! éveloppenent InternaJlonal en
vue du ,finalcement d tqn Propernne d rllrylorta-
tions.
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2.

LE FONDS DE IIOPæ POUR 1,8 DEVUOPPM,EI\T IMERNATIONTI

âCCORD r en date du 8 féÿrier 1989 entre 1a République Populaire rlu Bônin (ci-
aprea dénorrnée Enrprunteur) et le Fonds de f rOPtP pour le Dêveloppement Inter-
national (ci-dessous dénommé te Fonds) i

AT1EIDû que 1eo Pqys rnernbres de I iOPEP sont coneciente du besoin de la
aolidarité entre tous Ies pays en développement et de lrimpoltance de lâ co-

opêration financière entre eux et dtautres Pays en développement, ont créê }e

Fond6 pour porter assistance financière à cee derniers pays à des termes conce§-

eiormels, parallèlernent aux relations bilatêraJ-es et muftilatéralee eristant
et par lesqueLles les pqyo menbres de IIOPEF apportent leur assistance financière
à drautres pâys en développement ;

ATTnDq que Itûrprunteur a fait des dêmarches eû égard à ses ùifficultêa
de paienent à l t extérieur et le Fonds a noté que de tell-es difficultés de paie-

metrt entravent lrexécution des opé:'rations financées p,r 1e Eonds et que lras-
sistance du Fonds pour le financement du programme décrit en aanexe 1 du présent

Accord pourrait al-léger de telles difficuJ.tés ;

AIîE{DU que Ie Conseif des Gouverneurs du f'ond.s a approuvé en faveur tle

l lEuryrunteur lloctroi dtun prêt pour un montant de trois Miltions Cinquaute

l4L11e DolLars Us (UE $ , 05O 0oo) aux termes et conditions ci-après 3

Par coneéquent, Ies deux pa.rties tr».r 1es présentes ont convenu de

ce qui 6uit :

AITT]CTIE 1

1.01. Chaque fois qurils sont erployés danê Ie présent Accord, à moins que 1e

contexte ne ltexige autrement, Ies termee ci-dessoue ont les eens suivants :

a) rlEondstr sigr::ifie Ie Fonds de 1iOÿEP pour Le Développement fnter-
natlonal, créê pa,.r 1es Etats l.lembles de l r Organ:isation des Pqys Erportateurs de

Pétro1e en vertue de lrAccord signé à Paris, Ie 28 janvier 1ÿ76 teJ. qutil a êté
aEendé ;

DEFT NITTON§
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b) trceêtionnaire du Fondslr sigaifie 1e Directeur Généra1 du Fond's ou

eon reprêsentant autori6é i

c) rrPrêtrt signifie 1e prêt consenti en vertu du prêsent Accord ;

d) Do[ars et 1e signe r'$n signifie l-a monruie des Etats Unis

dr Amérique

e ) rlhograrmetr eign-ifie ]e pro6ramme pour lequel le Prêt a étê coi:-

senti te1 que décrit en ânnexô 1 du présent .A.ccord- La description de ce pro-

grarrme peut Stre modifiée de temps en temps d?accord part5.e cntre l rEmprunteur

et Ie Directeur Génêral- du Fond.s ;

f) rtl,larchandisestt signifie équipement r fournitures et services néces-

saires pour Ie programme. Ia référence au cott des rnarchandises doit n6cessaire-

ment inclure Le cott de 1r importateur de ces rsrchandises sur le territoire de

l t Frtprunteur I

g) ttAgence drkêcutionfi signific Barrque Béninoise pour 3.e Développe-

nent (BBD)

h) ttDate de Cl8turerr signlfie la date opécifiée à Ia section 5.o7 ou

confôrnêment à Ia section 5.07 au pléeent Accord I

i) rlDate drEntrée en Vigueurrt signifie Ia d:te à lequelle le présent

Accord prend effet et a force de }oi.

AFTICLE 2

2.O1. Le tr'onds par 1a présente accorde à t t &ryrmnteur, r:n prêt drun mont:nt de

Trois ltiLlions Cinquante Milte Dollars Ils ($ Us I O5O OOO) aux ter:'nes et condi-
tions définiE dans ]'e préEent Accord"

2.02. Lorsque Ie présent Accord prendra effet conformément à le section 7.O1

et à moins que 1r ûnprunteur et 1e tr'ondo nten décident autrement r J-es proÊrits

LE PBET



du Prêt devront être utilisés pour couvrir 1es dépenses encourues au türme de

oet Âccord, en devise étrangôre et selon Le cott rsisornr.able d,es in;:ortrtio;rs
tel que spécifié en annexe 1 du présent Àccord.

ÂFTICLE j,

I]]GCUT]ON DU PRET

1.O1. (a) LrEmprunteur devra exécutcr et .amencr ]rÀgeir.ce drExécution à ex6cu-
ter cet Accord avec 1a diligence nécessaire et efficacité et en conformité avec
1es pratiques adnrini stratives, techniquee et finrncières requises po,r lrex6cu-
tl.on conecte dlun tel Àccord I

(i) lrEnprrr,teur devra prendre des mesures pour que tous Ies services,
les facilitôe et 1ê pe"sonnel- nécesss.iree pour J-rexécution drun te1 r'.ccord
solent disponibles pou.r Lrexécution du présent .i\ccord ï

(ii) LtEnlrunteur devr3' arnener lrAgence drExécution à rendre dLspo-
nibles, Ie plus ralidemÈnt possible, 1es serrrices, les facilités, le pcrsonnel
et autree ressources nêcess:.ires reqr.ris pour lroxécution de cet .iccord.

3-O?. Lrtq>runteur

(a) devra maintenir ôu :unener IrÀgencc drEx6cution à conserver les
documents permettant dridentifier r-es m:rchandises fi-ncncées à lrcide des pro-
duits du Prêtt à rôvélcr leur usage et à enregistrcr 1e progrès fait d.rns rrexé-
cution du présent /,ccord. ;

(b) de'r'a fournir ou amener J- tAgence drExécution à fourrrir au Direc-
teur Généra1 du Fond.s et celJ.ntervatle rôgulier, toute information que 1o Direc-
teur Généra1 du Fond. sera arnené à dcrnender concernant r- ? exécution dc 1r.1ccord, I

(c) d.evra pe:mettre a,x représentants du Directeu. Générel- du For_i.s
dtavoir accès aux docu,,ent. mentionnés au p.u:agraphe (a) ci-dcssus et à mener
toute vérification que Ies représeatants estimeraient nécessaires ; et

4.

(b) En perticulier



- 5-
(a) aetrra alrrès exécution cornplète des objectifs d.e ce prêt et dans tous

1es cas pa,s plus tard. que sj.x mois après ]a date de cLôture ou toute autxe d.ate
c onvenue a1rè s accord faite entre 1r Emprr-:nteur et Le nirecteur Général d.u tr'o1dr--,

préparer et présenter au nirecter.rr Général du loncls urr rapport de fin dl exécution
d.rune portée et avec les détai1s que 1e Directeur Général d.u tr'ond e esti-roera rê.isorF
nables tle deoa:r{Ier sur ltexécutlon de présente convention.

1 - 01. L I fuprunt eur devra dans tous les d.omaile s co]laborer et amener lrÀgence
dlkécutions à coLraborer pleineroent avec Le Fonds afin clr assurer quo Ies objec-
tifs du Prêt s sont atteints et derma

(a) proioptenent inforner 1e Fonds des situations qui entravent ou risquent
d r entraver 1 I accomplissement d.es objectifs au P.êt, ou la :oailt ena::ce 6u service
relatif au Iàêt ou lrexécution par 1r rluprunteur ou l r.iigence dr&écution de leurs
obligations d.ans Ie cadre du présent rlccord.

(l) ncrrartger d.e ternps en temps avec 1e Fonds d.es idées en ce qui concerne les
problèmes relatifs aux objectifs du PrÊt et la nai-ntena:rce d.u service concerné et
en particulier en ce qui concem.e de ltexécution tr»r r r &nprunteur ou 1r:.gcrrce
tl I Brécution tlê leurÈ obligations contenues dans 1e présent Accord.

l+

:1':cticLe 4

:ICQUI §lTI0N

4 - 01 . &r achetarrt les marc}lâ,,di- s ê s pour Ies objecti.f s de cette convention,
I I hpnrnter:r d ev-ra srasgurer que ses département s et agences, lr.Lgencc drfxécu-
tion et to'.:.é auiass bénéficiaires du h6t acccrdent r:',e considération justc aux
règ1es et pr.océdure s 1es plus économiques ct les plus efficaces.
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4 - 02. À moins que ce ne sôit autrêment décidd d.t accord partie entre 1l Enprun-

teur et 1a Directiôn Générale du Fond.s, 1es Directives dr,tcquisition (a,,.ctrat)
contenues d.ans les k6ts accord.és tr»r 1e Fond.s OPjt? por.r.r }e Développement Intenrc.-
t ionaL tel que approuvés 1e 2 Novembre 1ÿ82 eN ri.ont une copie a été remise à
1'Enprunter:r d.evront être appliquées aux achats qui seront effectués aux termes

du pré-sent ,,ccord. les proiédures spécifiquas détenues clc,ns ce c3.dre sont ind.iquées
indiquées en ./lnnexe 2 àu présent Accoxd 3 cette .\nnexe pourro êtrE roodiflée de

d.e teûps en temps après approbation des deux parties 1iées par Ie présent -'.ccord.

.Lrt,ic1e 5

DEC/-I Ss0ffi\]lr

5 - 01 . rorsque le pré sent tr'coord prendra effet coflforménent aux tenues de 1a'
Section 7.01, les produits du I?êt d.errront être tirés d.e temps en tenps pour
couÿrlr Ies d.épenses conÿenues, et effectuées après 1e 18 llovernbre 19BB ox à effoc-
tuer plus tard et ce concerna:rt 1es marchanclises indiquées en .lrrnexe 1 êu !ré-
sent Accoril.

5 - 02. À moi-ns que ce ne soit autrement décidé par }rhpnurteur et Ie Dlrecteur
GénéraL du Fond.sr rrtres koc étir.rre s de Déca-isscncnt du Fonds rie 1! OFEP pour 1e Dévelo
penent rnt errrat i onal, te11es que approuvées en l"'rai 1991 et dont une copie a été
remi.se à l t hprunteur d.el'ront ôtre appliquées au d.écaissement des proaluit I de oe

5. 01. sous réserve d.e Ia secti.on 5.02 ci-dessus et sauf accord. entre L rhpgl:teur
et 1e Directeur cÆnéral du Fond.s, lcs procuits du r"ôt d el'ront être décaissés
c onfo:mément à lt.,,trrncxe 5 d.u présent riccorcl : ladite .l,rrlexe pourra ôtre amend.éc

de temps en tenps sous réserve de 1l approbati.on des der:x parties 1iées par ]e prd-
aent rlccord.

5 ' 04. Sous réserve d.e 1r approbation d.e la Direction Générale du trond.s 1es clécai-e-
senents du kôt peuvent être effectués dans l-a nonnaie dâns lâquêr]e 1es d.éoenses
nentionnées à La Section Z - OZ orlt été paydes ou sont paÿabIes.
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Au cas oir le paiement d.evra être denand.é da:rs une devise autre que Ie Iol1a.r, ce

paienent se fera suï la base du taux effectif du dollar qula eu à payer 1e Fonds

pour satisfaire 1a d.emande. La Dlrection Généra1e du Fonds devra agir d.ans lracirat

d.es d,evises corune agent de 1r&rprunteux.

5 - 05, les demandes dê décai.ssement doivent être sounises à la }irection Génér".lc

du Fonds, par le représentant désigné d.e 1r&rpnrnteu.r, ou conforménent à 1a Sec-

tior, 1) - 02. Chauqe d.emande dolt être accompagnée de documents et toute autre
pièce justificative prouvarrt sa forme et darrs son fond à la Direction Générale du

Fond.s que 1" 
Ilropmnt eur est en droit de tirer du hêt 1e montant d.emaltlé et que 1e

monta,nt à décaisser sera utilisé exclusivement pôur Les objectifs spécifiés dans

Ie présent Accord.

5 - 06. A Ia dema"nde de 1t Enprunteur et sulvaxt fes ternres et cond.itions acceptés

par 1r hprunteur et La nirection Généra1e du l'ond.s, Ia Dixection Généra1e du tr'ond s

tl evra émettre des garairti es aux Banque s Conmercj.ales poux des lettres ile Crédit
dema,nêées par L r Eorprunt eur en faveur des f ouzrri sseur s des maxchândi ses requises
par L r fupnrnt e1rr, ou pour conclure d.r autres conventions avec des tierces parties
pour paôrer des dépenses devant être flnarrcées dans 1e cad-re du hêt. nans }e cadre

d.tun eng'ageroent condj.tiornel lrobligation du I'ond.s de peyer tievra imnédiatement

s t a.mêter suite à 1a suspension ou à 1 I arrrulation du hêt . nans Ie cadre tl run

engagenent spécial, ftobligatiôn d.u tr'ond.s ne del'ra pas âtre affectée por ru1e quel-
c onque suspension ou armulatlon. na.r:s ce cas d.|un engagenient spécia1, I rhprunteur

devra payer 1es frais d r engatenent au tar:x drun d.emi pour cent (Or5 ae 1 9'6) pa=

an 1»yables en doIlar, de tenps en temps sur le montant principal du présent

Accord. souscrit et en cours.
I
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5"O7.- Le d.roit d.e 1t&rprunter:r d.e lliire d.es retraits i:,r.u ii
d.evra prend.re fin le 51 Décenbre 1989 ou toutc -lutrc d.-.-;.: r:l,u.:r"
rieure qui sera retenue par 1a ,irection Généra.lc riu Fonrl-s. l..,rr

Direction d.u Fonds d.evr.a rapidement j-nf orrier 1 trr.,hrpruntour C.r un,--

date.
'c c1i,

6.O1 .- L r llmprunte ur par 1cs présentos, st r:ng;ge à di,poscr, d.c trmps
en temps d.a.ns un compte spâciaI d,':nomni rrlonis rLc Contrepartie en
tr'ranc s CFA d.u Prêt du Foncls Cc It Oir.IP n" +75 pg ct à ouvrir pour 1a
circonstance auprès cle 1a BcLn<;uc Bijninois e pour }c Dévcloppcrocnt
(lfO) par I'EYnprunteur, dcs nontants dans le devise de 1'Emprunteur
ct d.ont 1a somme sera égale en cLol_lar aux produits d_u Prôt et ce
conformément aux clauses retenues d.ans rtAnncxe 4 du présent Àccord.

6.02.- Pour l-es objecti-f s d.c 1a Scction 6.0,1 le taux dr: cha.nge a.ppli-
cabre devra ôtre l-e tau:< de ciran6e officiel- en vigueur entrc 1c riol--
lar et 1a dcvise de }t[]rprunteur ct cn I'absence d'un teI ta..x, un
taux d-e change sera clétermi-né d.'un commun accorc entre 1'fu"npruntcur
et Ia Direction Généra1e d.u ,Tond-s.

6.O3"- I.,es Fond.s ainsi déposés d.ans Ia d.cvisc d-c 1'Erirpruntcur en
confomité avec la Sectj-on 6"O1 et les inti.:rêts générés p.1x ces
fond.s seront posséd.és par 1a BBD et gerd;)s par Ia tsBD cn tant {ruc
dépositaire d.e Ia part d.u FONDS et àevront ôtrc cxclusivrmcnt u-i:i-
Iisés pou:: f inancer lcs renbourscnlcnts spécifiis à l^r.A.nr;::c 4 c._i: cut
Accord. et ce c onlormémcnt à lt arrangemcnt qui s cra retenu pe.r 1 r_lan-

prunte'rr-r et la Direction Générc.f e d.u FonC,s.

$I]IIS- E

FONJ]S D2 CONTI--IIPr\RTIE ]!iI II CFA"
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llrt,Tn Drtlrll-rùiii EN VIGUEUR i,'ït{ fU Prlirs]jNî ACCORD.

?.U.- Le Présent Accord. entrera en vigueur à l-a datc à hquctle
le Foncls notifiera à I I EYnprantetr, son acccptntion dee d"ocuments
recluis dans }a Êection 7 "O2 ù 7.A)"

7.O2.- I I Empruntcur d.evra f ournir au Fonc-Ls 1cs preuvcs sa.tisfe.i-
santes que ;

norn de

mément

a) L' exécution et J-a signif ication d.u pr4sent .Àccorcr. au
1r&lpnrnteur ont été d.tment autorisées et ra,tifiôcs confori
aux exigences constitutionncflcs de 1r Dlprunteur ; ct

b) Que lrEmpruntcur a ccmplèt6 1a procéclur:
compte spécial auprès d.c la Bancluc Béninoise pc'.:r
(BBD) te1 que exigé à Ia. sectlon 6.0i.

dr ouverture tLu

1e Développemont

?.Ot.- Ia.isant partic <1cs éviclcncr:s à fournir conformi;mcr i; à 1a
Sectlon 7 "O2t L rEnpruntcur d.evra aussi produir:e au !-on,:]s un Ccrti-
ficat d.é1ivré par f e l.:inistre dc l_a Justicc, ou pr.r Iù procurcur
Généra1 ou par 1e Départerncnt 1éga1 compétent, du Gouverncnent,
prouvaut que 1c pr'ésent Àccord a étô d.ù.,rcnt :rutorisé et ratifié
par lrqnprunteur et constituc unc obligation ve.1j_cie ct exécutoirl
d.e 1r frnprunteur et ce conf orrcr;mcnt à scs tcmiajj.

ÀRTICLI 7
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1 - 04. Âu cas oùr 1e présent Àccord. ntentrerait 1>.r,s en vigueur 1e 1! lioi 19891

cet aècord. et toutes les obligations des parties d.eviendront cacucs, à rnoins que

Ia Direction C#nérale d.u tr'onds, après consi.dération des raisons ayarrt occa.sicirn,,
Ie retaxd, ne fixe Lrne date uLtérieure drentrée en vigueur d.e L!,iccord.

7 - 05. iorsque tout 1e montant principal du ltêt aura été remboursé et que les
intér6ts et toutes 1es charge s générés par Le prât auront été payés, i1 sera irr
nédiatement mis fi.n au présent Accord einsi qurà, toutes les obtigations des par-
tieB.

,(' *

.l,rt i.cle I -
I'RAI S - INTERET IT REXY]BOÜR SX'INT DU PruT

ê. 01 . I t Emprwrt er.rr d.evra de temps en tenps payer dans urr compte du Fond.s désigné
à cet effet 1n.lr 1a nirectj-on du Fond.s d.es intérêts au t ar,rx d.e deux pour cent
(Z %) par an ainsi que des cornnissions de service au taux de un pour cent (1 96)

paJ. a"n sur Le nontant prlllcipal effectivement tiré et non cncore remboursé. Ie
te11es charges sont d.ues et payables en dollars seme stxieflement 1es 15 .{rrrrir et
1 ! Octobre d,e chaque a^nnée.

I - 02. I I furprunteur derrra rembo,rser le priacipal du hât en d.ol1:Lr cu en toute
monnaie librement convertible et acceptable par 1.r Dixection alu 1lond s et à con.ru-
renêe alu montalt en dorra^r dû sur la base du taux de chaflge en viguer:r sur le m3J-
ché au moment et au lieu du remborrsenent. Iæ rernboursement d.er,re être eff ectué
en quetorze échéa.nces semestriefles pour compteï du 1) .,irr"i-l 1ÿÿ2, eprès 1: pé.riode
de différé qui court jusqurà cette d-ete et conforméncnt ..ru pr-r,"uiin8 de rernbourse-
ment annexé au présent -tccord.' chcque échéa.r:ce devra ôtre d.rurl nont:rnt d.e d.eux
cent dlx sept o'ilLe huit cent cinqua,te dorfars ($ zl7 e5o) à lrexcoption de Ia
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Quatorziène et dexnière échéa.nce qul iievra Etre drun montanr de Jeuï Cent
nix Selt lrtille Neuf cent Cirlquante doflars (t Zll gSO). lbutes ces éché_
ances d.e]rxont être tranférées à la date de remûoürsement daos 1e compte
du Fonds te1 qurexj-gé par Ia lirectioû d.u !,oncis.

8.01 (") L, Ernprunte,r srengade à assurer guiaucune autre dette extéri.eure
nraura priorité sr:.r ce kêt dans lraffectation, la mobil-isation et 1a dj"s-
tribution d.es dévises étrangères cetenues sous r.e contrô]e ou au béné{,ice de
i' | trhprunteur ' A cet efiet si. un privilège doit être créé sur un quelconque
actif de lrEtat têl que défini dans 1a Section B.O] (c) comme garantie
tlrune dette extérier[e, cÉ qLri p€ut ou doit avoir loLlr résultat une prio_
rité au profit du créancier de la dette extérieure dans lraffectatign, la
mobj.lisation et Ia distrubution de fa devise étrangère, le privilege oeyra
ipso facto, et a sans aucune cha::6e pour lc Ionds, '_,arantir également, etpour ]a vale,r, ie principaf du présent 1àet ai-osi que IÊs frais eériéréspar 1e F!êt, et l tltnpruntear en créa-rnt ou en permettart ]a création druntel prj.vilège derrrâ faire une clause expresse à cel effet ; néanmoins Êi
po ur des raisons cons ti tutionnel-fe s ou légales cette clause ne peut êtrefaite daos le cadre d.'un privilè6e créé sr:r 1cs actifs d.e Irune qyeleonque
de ses eubdivisj.ons lolitiques ôu admi ni stratives , lrlhprunteu-r deÿra
inoédiatement et ce sarrs frais po u.r le -ronds, garantiï Le principal du
lret ainsi que les frais générés par le Frêt par un pxivilège équivalent
sur tout autrÊ actif ])jibl jc à Ia satisfactioo c1u !.onc1s.

(b) Lt ir,,gagemeot ci-dessus ne o€rvr. p::.s ,s rri,ppliqr_rer à :

i) Tout priuilège créé s...r propriété au momcnt de lracquisi_
tion de ce1le-cl, uniquel,ent cornnÈ Âarantie du prlx dracqui-
sj.tion cie cette prcpïj_été ; et

(") Tt1 que utilisé rians cette Secrion, l-É t€,rme Actiï !üblicsignifie âctif de L'Bnprunteur, o,une subrLivision politique ou adniinis_
t}âtive de celui-ci ou drune entité possédée ou contrôlée. par I.ri, outravalllant pcur Ie compte au au prol-it oe l,Eirtpruirte u-r ou d.ë l-runû des(s aubdivisions, y compris Iis rutrûs.icn or ou ,-utic.i.ctif .-t.n dovist, étr;n_gère de teau rparotÉne iargtilÈituion Ëxerçi;ot,,;f.s fonctions de rJ-nque.ccntral€tu tr'onds de StabiU-sation d.cs Echanges ou
Pôur I t &pruntcur.

,. ute autre fonctlon similaire

ii) Tout priv., 1èg€ résultant des tfans?.ctions blnc;iires grdi-
naires et êaxantisszùnt une dette arIivant à maturité pas
plus drun an après sa date.



1C

,/ifiTI C lI 9

0N LT .i..idiIJirrTl \-N

9.01 Sl I'un quelconque drévànemenb cj._d.essôus se produit et se 1»ursuit
lour Ia durée indiquée ci.-dessous, à tout moment peadant 1a rlurée d.e 1,évè_
nement, la Direction du trbad.s peut, après notification à lr__r,prunteur,
déclarer, fe Principal du Itêt en collrÊr dt et payabJ-e inrmédiatem€nt ainsi
que Les intérets et les chaïges y afférents.

(a) Le non respect à 1'échéarrce et lend.ant lês trente jours qui su1_
vent du pp,ieme[t drune échéaoce du principal ou des intérêts ou des com_
missionil d.e service dans le ciid.re du préseat accord ou tout autre accord
de Èêt en vertue duquel l'lItprunt€ur aurait bénéficié d.run prgt du Fond.s.

(l) te non respÊct de Iruae quelconque ries autres obtigations rie J.apart de lrErflprunteuï au terme de cut accord ou tout 3utri: accord. de prêt
en vertue dequel ltEmpruntê _Dc aurait rêçu un prÊt d-u i,onds et si cô non
respect dev-xâit se poursuiure su.r unê période de s"ixâc.te jours après
notifj.cation de ce défaut pe.r 1a j)irection CLi !ônds à L, trtnr]rIllntcur,

9 .o2. Ie Fonds par notification à lrfuprunteur peut suspendrc ou uettre
fin du droit de l'L:rprunteur de faire des ïetraits
cooque des cas n€intionnés à la section ÿ,Cl (a) et

9'01 Nonobstent fe rembotu:senrent ,oticipé du }rêt conforménieot à la section
9.01 ou sa suspension ou i:rnnul.rtiot] conformémr:nt à la Srction ÿ.02. toutes
1es clausee du présent Accord. continuent drevcir rorce et effet excepté
}a réserve spéclfi.quement indiquée dâns cet ëlxti-cle.

ÿ.O{. Aucune annulation au suspension nc doit srappliquÈr à des montants
sounis à tout engagament spécial pris confornément à la section 5.06. sauf
cela est expressément prévu dans un tel èngagement.

9.05. Tuute aanulation d.ev-ra être appliquée ::u prorata aux dii.férentes
échéances du nont3nt lrincipar du prêt exigible eprcs ra uate drurre terle
annulatiân.

E].ûa0 LII1J Ll4iNl TNTICIPL. l-

Cu !:rêt si ltun quel-
(b) devrait:;rrivcr.
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ÀnTICLL I0

}'ÀLI}ITE ARBITITiAGE

10.01 Les droits et obli6ations des ]'3rti(.s ]iées par }e présent Àccord

Sont valides et exéôutoires confo.rrrément à l.urs termes nonobstaüt toute
Iégislation loca1e contraire. Aucune rir,s p:.rtiers controctentes ne doit en

aucune circoostance prétêndre à invoo-uer Itinvalidité .ie l-rune que]conque

des dispositions du présent accôro ,1u ncn exécûtoire po ùr quelque raison.

10.02. Les perties r au présent Accord st6ffôrcer<.,nt de ré.Ier à lramiabl€
e(Êüâ,..el1er tous différerrds ou litige: qui proviêndrs.ient de i.l t application du

présent Accord. Au cas où le litige ou 1e différenci ar, peut être rég1é à
Ira.miable, È1 sera soumj-s à l- I àrbitrage .lu ltj.buna] arbitral conformément

aux disÀôsitions ci-apràs :

(") la. procéclure drarbitra3e 1,eut êtrÉ enl.êgée ÿar 1r Lcrprunteur
à ltencontre du Fonds et vice-versa. nans tous 1es cas, la procédure d'ârbi-
trage doj-t Etre engagde par notlfication :dressée pa,r Ie partie <ienonderesse

à la partie déferrderesse.

(U) Iæ tribuna-l- d'arbitrage doit Être constitué en trois arbitres
désignée comrê, sr.i-i t : Ie premier pa.r le partie demanderésse, le second. par.

1a partj-e défenderesse et te troi.sième (ci-dessou,s nornrié surarbitre) de

c onnun accord pax 1es deux axbi.tres. Si dâns l-rintervalle de tre.nte joi:rs
après notifi-cation de lrengagêment de 1.: procéd.urc clr:rrbitrage lr. plrtiÉ
défenderesse ne réussit pas à ddsigner un arbi|re, ce derrlier ser:; désitné
par ]e késldent de Ia Cour fnterna-tionale de Justice à 1a clem:ude d.c ]a
la.Itie qui a engagé -La procédurr. Si les deux àrbitres n,arrivunt 5ns à
se mettre d-raccord. sur ]e juge arbitre, c€ suraàbitre po urra Être nommé

Ba.r Ie Èésident de la Cour lüterr,ation:,]e de Justice.

(") Le ftj-bunâ-l dtArbitrage se reiunit à la date et au lieu fixé
par le suraxbitre. Par Ia suite il d.éterminera. lc lieu où et liJ. date à 1a-
quelle il doit siéger. Le Tribunal drArbitrage de.çra résoud.rc toutÉs Iês
questions de procéd.ure et Ies qu€.stlons relativês à sa compétencÈ.
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(a) Toutes les décisions du Tribunal d'Arbitrage seront à la
najorité des voix. Le jugement d'kbitrage du fYibunal qui pêut être renou

Itrême sl une pârti€ est en d.éfaut do.it être définitive êt obligatoire pour

1es aleux !êrtieê.

(u) Le service de notilicàtion ou proeédure relative à quelques

procédures de cette section ou ên relation avëc quelques procédures 1»ur faile
respecter tout jugement rendo conlorm.iment à cetre section ooit être fait rie

Ia manière prévue à la section 1J.J1 .

(f) Le f- ibunal drÀrbitrage dcvra décider de Ie maôièré dont 1e

cott drarbitrage doit être supporté par lrune ou toutes Iês parties au d.if-
férend.

A}ITICL!, 11

I,XiJ}'iPII CN S

11.01. Le présent Accord ainsl que toùt accord. complémentzire entre 1es

partles concernées doivent être exemptés dL tout€s taxes im!8ts et droi-ts à

prélever par l t Erprunteurî ou strr son Têffitoire et relatj.fs à lrexécution,
Ia Livraison ou 1r enregi streme nt du prÉsent Accord.

11.02 Le hincipel du kêt âinsi que ]r.s intér8ts €-t frais de service
iioivent être p.yés sans ddduction et ereùptaB de, toutes,chexges'et réduc-

tiong de toute sorte imposées par I t Fmprunte',rr ou sur son T"rritcir€.

11.o1. Le compte siÉcj-a1 ouvert confornié:nent à 1a Section 6.01. doit Stre cx

exeû.pt de toute taxes, img6ts ou fxais à prélever lxr.r I I LÏ",r!rrinte[]' ou sur

son Terli. tôire .

11.04. Ious les documents du -f ônds, r€gj-str€s, col:respondancê êt maté-

riel-s simj.laires doivent Stre consio.drés ccnfiocntiels par 1r lrnprunteur à

moj-ns que Ie Fonds nren décide autrÉment,

11.05. l,e Fonds et ses Àvoirs ne d.oivent pes etxe sujets à a-ucuû€. trresuxe

séque strati"r.:n, ciétentionr ou sâisiÉ suld I erpropriation, nationafi- sation,
1 | tr[rprunteur.Ie TErlitoire de



j
)

ut.- La Direction du Fonds cioit immédiatement informer
ltEmprunteur toute fois qutune décision est prise en
vue de fa dissolution du Fonds conformriment à fa ûcn-
vention d rEtablissement du Fonds. En cas Ctune teile
dissolution, 1a présente Convcntion de prêt demeure en
viprueur et Ia Direction rlu Fonds devra informer ltBm-
prunteur Ces dispositions C.e r.rrplacement prises en vue
de lrad.ministratioo du pr6t te1 que l rautorité compé-
tente en aura décidé à une tel1e occasion.

ART]CL.'J i
NCTIF]CATTON. REPRESENTATTOTi lloDIF']CATTON

1141t loute notiflcation, demande ou apprcbation requise ou permise
devant être donnée ou faite conformément au présent Aceord .

cioit être faite par écrlt. Une tel1e notification, ui.emande ou appro-
bation dolt être jugée 4tnent .ioonée ou faite, lor.squ?el1e est dé}i-
vrée main à main, par Fos.-e I'a: cÉb1es , tJl-cx à 1a
partle à 1aque1le eIIc:oit être donnéc ou faite, I lradresse ci-
dessous spécifiée ou à toute autre adresse que 1a partie cievra spéci_
fier par écrit à Ia partie clcnnant une tr,'ife notifi-cation ou faisant
]a demande.

11
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02.- Toute action à prendre, requise ou permise, et t,:ut iocu-
ment requis ou perrnis deva.nt Stre exécuté au terme du prd-
sent AccorC, de la part c1e lrEmorunteur doit être prise ou
être exécuté par 1e Ministre Ces Finances de lrimprunt€ur
ou tout autre fonctionnËi.râ que fe Mitristre aura autorisé
par écrit 

"

Toute modification des clauses au* présent Accord.
peut être acceptée de la part du Fonds par le prlisident
du Conseil des Gouverneurs du Fonds et de 1a part de
l rEmprunteur par 1e représentant désigné conformément à 1a
Section 11-02, pourvu que dé lravis drun te1 représent:.nt,

AETICLtr 12

DISSOLUTIOI{ DU FONDS

IZ
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1a modification est raisonnable Cans 1es circonstances et nrac-
croisse pas substan ti elfeme nt fes oblir:ations de lrEmpr,rnti.ur au
terme de cet Accord. Le Fonds peut accepter l rexécution qur,-rn tel
instrument solt appfiqué par ledit représentant comme preuve
concl-uante sl de ltavis de 1'Emprunteur une tel.le rnodification ou
extension requise par un te1 acte nraccroisse pas de façon sui:stan-
tiel1e 1es obllgations de l rtlmprunteui au terme de cet Accor.d.

13 ôL- Tout document devent être échangé dans 1e cadre
de cet ê.ccord oolt être réd1gé en langue anqlaise.
Les documents en toute autre lanque cioivent être
accompagnés de l-eur version anslqise rltment certi-
fiée comme étant une traduction déf initirre entre
1es deux pa.rties.

En foi de quoi 1es parties au présent Accord
aEissant pÊr fr intermédiaire d.e feurs reoréscntants
d-ûment mandatés ont apposé leur signature sur le
présent Accord étebl-i à VIENNE en slx copies origi-
nales écrites en lanque Anglaise. Toutes 1es copies
ont un seul et même effet Dour compter du jour et
de 1'année initialement indiqués à 1a prer,riàro pâge.
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POUR L IEMPR.I-INTEUR

NOM. Son Excellence DIDIER DASSÏ

Ministre des Fin rn ce s

Adres s e Ministère des Finances (m)
BP ;iÔ2

Î;.i,r l;.r. : 5OO9

coroNou

R. P. B.

Pour l-e Fonds OPEP pour le Développement IntÊrnational

OM Son Eycellence OSAMA FAOUIH

Prdsident du Conseil des

Gouvern eur s

N

Adre ss e . Z;. z 999
A-1 Vt1' ÿienne (Àu'criche)

Té1ex : 171714 FUND ri
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PULA] DU EEN

PROGRAIVI}4E DI IMPORTATTON

ONS DEV FI}JAN C rlc ODUITS NÜ FSET

Les produits du Prêt doivent être utillsés pour sup-
porter 1es dépenses raisonnables des marchandises importées
.sur 1e territoire de lrEmprunteur, y cornpris les services y
afférant pour 1es objectifs économieues suivants :

a) - Fiens dtEquipement

b) - rièces détachées

c) - Tntrants pour 1'agriculture et matières premières
nour la Production Inriustrlelle Civile.

f) - Produits alimentrires et ?utres biens de consom-
mations nécessaires.
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ANNE}G 2

ACQUISIT ION

1 - A moins que 1a Direction du Fonris nren clécide autrement, les
procédures indiquées dans 1es paragraphes suivants do 1a présente
annexe doivent être appliquées lors de lracquisition des marchan-
dlses importées devant être financées par les produits du prêt.

2 - Lracquisition des importati.ons rroit être soumise aux clauses
d.es Directives pour Àchat eu terme d.es prêts accordés par le
FONDS de 1rOPEP pour 1e Développement International, te_t.fes _qu,-
approuvées fe 2 lrovembre 1crg2 et dont une copie a rlté romise à
1'Emprunteur.

J - Tout Contrat pour fourniture Ce produits importés dont
cott est estimé à 1téorrivrfent d.e US $ t,O l1illion ou plus
être attiibué sur 1a fa5s .i'un appel d'offre internationaf
auquel p''rticipent be-ucoup de fournis-"eurs internationaux
dans le cadre des pararnètres envisagés dans ]es Directives
dessus nentionnées.

1e

doit
ou

et ce
ci-

RTPUtsLIOUE POPULAIRE DU BI\IN.I

P_U)qRAI'1ME D ' IIIPORTAîtONr
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Àwpl.

1. ,Sans pré jud.ice à l-'Article ÿ de )-r.iccord.r' I.:s.
retraits d.es pr.od_uits d.u Prêt doivent être _faits d.ans Ia ligne
et en confomité avec les cond.itions acceptées pa.r lrEmpruntcr_,.r
et 1e fournisseur pour lracquisition d.es march;rndises impoitécs
mentioruré es à l-rAnnexe 1.

Ces retraits Coivrnt commencer . êt d,oivent être
effectués pari-passu avcc lcs rcmboursements cles arrièrés r:t des
remboursements futurs r d.u principaL, dôs .ôorlnissioné d.c scl.l/icc,.
'et intérôt po/rr'un monta.nt gfoUaf dc US $ 7;O5O.OOO êcvant êtrc '
eff,qc tué-s palr 1{:mpfirnteur.

2. L I Ernpnrnt eur d.oit aviser 1e Fond.s des amanp.ements faits
s"u regard. d.c cc qui précède çS eiussi des', retra-fts ;. :.^.
d.e prêt escornp,;3s. A moins quril ne soit autrcmcnr uécidé entrc
1r Emprrmteur et la Dirr:ction .-liu Foncls, cic tel_s avis d.oivent êtrc
fait pas plus tard. clue ÇO j or:rs après la c1,-lclaratj.on d'entrée en
vigueur d.e Ia priiscnte Convention.

R:EPI,BIJI,IJii POPU[,.,^r]IIE tU Br]MtT
PROGRAJ,.iI,,TI D I IIIPOP,îAîIOI{

RüIRAIT DES PRODUTîi] DU PllrlT.
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REPUtsIIiiUE !OPUL.i.TIi1 DU BX]i'IN

P]?OGILI'I'lll D I IFIPOI?T'ÀTION

-A.NNEXI +.

E;UIVI\IDNT DU Pi!,ET DN F CIA.

1. Les Àgences effectuant des acr:.uisiùions c't,e s produits
importés et bénéficiant dcs prod.uits c1u prêt d,oivcnt d.époser au-
près de 1a Banque Béninoise pour 1ô Développcment (BllD), 1'éc1ui-
valent en tr'ranc CFA dcs montants mis à lcur d.isposition en confor-
mité avec les décisions de 1'Empr-unteur et les règlements régissant
1es transactions en matièrr: c1u Commerce extérieu_r.

2" les montalts en Francs Ctr'À ci-dessus mentionnâs cloivent
être déposés d.ans 1e compte spôcial ouvert auprès d-e 1a Banque
Béninoise pour }e Dévcloppcment (BBD) con.fiirménent à Ia Secti.on
6.O1 . d.u présont /iccord.c

1. La Banque Béninoise pour Ir. DéveJ_oppcmcnt (BrjD) d.oit d.e

temps en temps aviser l-a rlire ction c1u lonrj"s d.es montants ainsi
déposés ct spécialement cn ce qui c onc erne lcs remboursements
effectués conformément à ]r articlc 6"O, du préscnt i\ccorrlo .

i

l

I
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PLÀM.IING D | ÂI{ORTI,SsEi,litNiil

DE REI'1BOUP.SEIIiENT

REPIIBLI.iUE popul,AIitjj DU BENIN

PROGTL\M}IE D i II.JPO]?TATION

))

I{ontant ctt
exprimé en d.ollar US

217.85o
217.85o
21?.85O
21?.1t5O

217.e5o
217.85o
217.85o
217.85O
21? "B5o
217.85o
217 "B5O
217.85O
217,.8ro

DÀTE

15 Avr.iL 1992
15 Octobre 1992
ÀC 1991
4q re 1995
15 1994
4q tobre 1994
15 t 1995
15
15 À'æ11 1996

tobre 40ôE

15 Octobre 1996
15 Avrj-t 1997
15 Octobre 199?
15 Avrtl- i99B
15 Octobre 1998 217.8 o

roîÀL = )"o5o.ooo


